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TERMES DE REFERENCE EN VUE DE LA SELECTION D’UN SOUS-RECIPIENDAIRE (SR)
POUR  LA MISE EN ŒUVRE  DES INTERVENTIONS DE SOUTIEN   AYANT TRAIT A LA SENSIBILISATION ET A L'EDUCATION   DES    POPULATIONS SUR LES ACT DANS LE CADRE DE L'AMFm.
 Avril 2010                                                                                                                                            
 TERMES DE REFERENCE EN VUE DE PRESELECTION DU SOUS -RECIPIENDAIRE (SR) 
POUR LA MISE EN ŒUVRE DES INTERVENTIONS DE SOUTIEN
AYANT TRAIT A LA SENSIBILISATION ET A L'EDUCATION DES POPULATIONS SUR LES ACTs DANS LE CADRE DE L'AMFm
1. CONTEXTE ET JUSTIFICATION :
Le Paludisme est un problème majeur de santé publique au Niger car il est le premier motif de consultation dans les formations sanitaires. Toute la population nigérienne est exposée au paludisme pendant la majeure partie de l’année et les enfants de moins de cinq ans et les femmes enceintes en sont les principales victimes.
En 2009, le Niger a notifié  2 295 611 cas présumés de paludisme avec 2 459 décès. En réalité, ces chiffres sont sous-estimés car d’une part la couverture sanitaire du pays reste toujours faible (44,6%) et d’autre part, la majorité des cas et des décès non recensés surviennent dans les communautés.
   En vue d’atteindre les objectifs définis à Abuja par les Chefs d’Etas et la couverture universelle des interventions, un plan stratégique 2006-2010 a été élaboré et adopté. Dans la même foulée, la politique nationale de lutte contre le paludisme  a été révisée et a adopté les Combinaisons Thérapeutiques à base d’Artémisinine (ACT) comme traitement des cas simples de paludisme.  
Une des conditions pour la réussite de la mise en œuvre de ce plan stratégique est l'accès aux ACT à prix abordable pour toutes les catégories de la population en général et les enfants de moins de cinq ans et les femmes enceintes en particulier. 
Le dispositif  pour des médicaments abordables pour le paludisme (DMAp/AMFm) est un nouveau mécanisme d’accès aux traitements antipaludiques conçu par le partenariat Roll  Back Malaria. Il a pour principal objectif de permettre aux populations les plus pauvres et les plus vulnérables d’accéder aux traitements recommandés du paludisme, en favorisant la baisse des prix notamment dans le secteur privé formel et informel.

 Pour l’atteinte des objectifs de ce dispositif, sa mise en œuvre au Niger  devrait être accompagnée par des interventions de soutien comme les campagnes de sensibilisation et d’éducation du public sur le traitement du paludisme par ACT. Ces interventions de soutien, qui seront financées par le Fonds Mondial, vont assurément favoriser une augmentation  progressive  de l'utilisation des ACT. 

     En vue de la mise en œuvre de ces interventions de soutien, le PNUD Niger, Bénéficiaire Principal de la subvention, envisage de recruter un sous-récipiendaire ayant des compétences dans le domaine. 
2. OBJECTIF DE LA MISSION DU SR :
          Objectif général : 
L’objectif général de la prestation du SR est de mener des activités afin de permettre  l’accès aux médicaments antipaludiques à toute la population pour combattre le paludisme

          Objectifs spécifiques :
Plus spécifiquement, le SR réalisera les activités suivantes :

1) Favoriser l’augmentation de l’utilisation des ACT pour traiter le paludisme au détriment des traitements inappropriés et inefficaces par des séances d’animation et de films dans les villages ;
2) Sensibiliser et éduquer le public sur le traitement du paludisme par les ACT à travers des messages diffusés dans les médias  locaux visant à promouvoir l’efficacité, la disponibilité et l’accessibilité financière des ACT et
3) Informer et éduquer la communauté pour un changement de comportement en vue d’améliorer les connaissances, attitudes et pratiques de la population sur le paludisme. 

3. TACHES ET RESPONSABILITES DU SR :
          Dans le cadre de la mise en œuvre des activités d'intervention de soutien notamment les campagnes de sensibilisation et d’éducation du public sur le traitement du paludisme par les ACT,  le SR sélectionné aura pour tâches et responsabilités de:

· Sensibiliser particulièrement les mères et gardiennes d’enfants sur l’importance de la consultation précoce en cas de fièvre et la disponibilité  des ACT dans les formations sanitaires pour la PEC (prise ne charge des cas de paludisme) ; 
· Informer toute la population sur la disponibilité des ACT de qualité à coûts abordables dans les formations sanitaires du public et du privé, les  pharmacies populaires et privées, les dépôts de médicaments, les  cabinets médicaux privés, les polycliniques etc. ;
· Sensibiliser toute la population  sur les graves conséquences de l’utilisation des médicaments de la rue ;
· Assurer le plaidoyer et la mobilisation sociale auprès des couches socio-professionnelles pour une prescription correcte des antipaludiques ;
· Informer la population sur l'efficacité des ACT et leur mode d'emploi ;
· Sensibiliser la population des zones rurales d'accès difficiles ayant un niveau socio économique faible sur la disponibilité des ACT à un  coût abordable dans les formations sanitaires.
4. RESULTATS ATTENDUS :
· Les mères et gardiennes d’enfants sont particulièrement sensibilisées sur l’importance de la consultation précoce en cas de fièvre et la disponibilité des ACT dans les formations sanitaires pour la PEC (prise en charge des cas de paludisme) ; 
· Toute la population est informée sur la disponibilité des ACT de qualité à coûts abordables dans les formations sanitaires du public et du privé, les  pharmacies populaires et privées, les dépôts de médicaments, les  cabinets médicaux privés, les polycliniques etc. ;

· Toute la population est sensibilisée sur les graves conséquences de l’utilisation des médicaments de la rue ;
· Le plaidoyer et la mobilisation sociale sont faits auprès des couches socio-professionnelles pour une prescription correcte des antipaludiques 
· La population est informée sur l'efficacité des ACT et leur mode d'emploi ;
· La population des zones rurales d'accès difficile ayant un niveau socio économique faible est sensibilisée  sur la disponibilité des ACT à un  coût abordable dans les formations sanitaires.
Plus spécifiquement, le SR va  mener les activités suivantes : 

            5.1.7      1.1.5.1     Faire la conception et pré-test d’un film

            5.1.8      1.1.5.2     Réaliser le film en 4 langues

            5.1.11    1.1.6.1    Faire la conception et  le pré-test des émissions

            5.1.12     1.1.6.2    Réaliser les 12 émissions en  4 langues

            5.1.15     1.1.7.1     Faire la conception des pagivolts

            5.1.18     1.1.8.1     Faire la conception et le  pré-test du spot

            5.1.19     1.1.8.2     Réaliser le spot pour la TV et la radio en langues

           5.1.20     1.1.8.3     Diffuser le spot sur la TV et la radio nationale

NB : Le SR est tenu de produire et fournir un rapport trimestriel d’activités qui va alimenter le rapport de Progrès trente jours après la fin du trimestre et le rapport annuel, 2 mois après la fin de l’année.

      RAPPORTS ET PRODUITS
Conformément aux principes de rapportage institué par le Fonds Mondial, le SR doit présenter les rapports suivants :

· Un rapport d’activités trimestriel, trente jours après la fin du trimestre

· Un rapport annuel d’activités, quarante cinq jours après la fin de l’année

· Un rapport narratif de fin de projet, deux mois au plus tard après la fin du projet 

          Les dates d’exécution et de rapportage des activités sont résumées dans le tableau suivant :

	Code de l’activité
	Intitulé de l’activité
	Période d’exécution
	Date de  la transmission du rapport 

	5.1.7  1.1.5.1
	Faire la conception et le pré-test d’un film
	15 juillet–15 Oct 2010 (Q17 du projet)


	15 nov. 2010

	5.1.8  1.1.5.2
	Réaliser le film en 4 langues
	  16oct.–15 janvier 2011 (Q18 du projet)


	15 février. 2011

	5.1.11 1.1.6.1
	Faire la conception et pré-test des émissions
	15 juillet–15 Oct  2010 (Q17 du projet)
	15 nov. 2010

	5.1.12 1.1.6.2
	Réaliser les 12 émissions en 4 langues 
	1er oct. – 31 décembre 2010 (Q18 du projet) et 1er janv. – 31 mars 2011 (Q19 du projet)

	31 janv. 2011 et 30 avril 2011

	5.1.15 1.1.7.1
	Faire la conception des pagivoltes
	1er oct. – 31 décembre 2010 (Q18 du projet)

	31 janv. 2011

	5.1.18 1.1.8.1
	Faire la conception et le pré-test du spot
	1er oct. – 31 décembre 2010 (Q18 du projet)
	31 janv. 2011

	5.1.19 1.1.8.2
	Réaliser le spot pour la TV et la radio en  4 langues
	1er janv. – 31 mars 2011 (Q19 du projet)
	30 avril 2011

	5.1.20 1.1.8.3
	Diffuser le spot sur la TV et la radio nationale
	1er janv. – 31 mars 2011 (Q19 du projet) et 1er oct. – 31 décembre 2011 (Q22 du projet)
	30 avril 2011 et 31 janv.2012


5. DUREE DE LA PRESTATION (VOIR RAPPORTS ET PRODUITS)
6. PROFIL DU SR

· Avoir au moins 5 ans d'expériences dans le domaine de gestion de projet/programme

· Disposer de ressources humaines qualifiées et suffisantes pour l'exécution des  activités

· Avoir une bonne connaissance des différentes régions du Niger et  avoir la capacité pour couvrir toutes les huit (8) régions du pays
· Avoir une capacité avérée dans la conception et la réalisation des supports audio-visuels (spots, films, pagivoltes etc.). 

· Avoir une expérience dans le développement et la promotion d’une marque, et la capacité d’incorporer un logo dans une campagne multimédia ;
· Le prestataire doit faire preuve d’une solide expérience en la matière et avoir une très bonne connaissance du milieu.
· Avoir une bonne connaissance et expérience dans les activités de communication 

· Avoir une expérience dans le domaine de la lutte contre le paludisme 
· Avoir une expérience avec le Fonds Mondial serait un atout
· Une preuve concrète de prestations antérieures, similaires et  satisfaisantes dans le domaine recherché serait un atout.
7.  PRESENTATION DES OFFRES
Format, signature et scellage de l’offre

Les offres doivent être présentées de la manière suivante :

· Une première enveloppe fermée comportant les pièces administratives et portant la mention « Pièces administratives » et l’adresse du soumissionnaire
· Une deuxième enveloppe fermée portant la mention « Offre technique »  en deux (2) exemplaires  un Original et une Copie » et l’adresse du soumissionnaire
· Les deux enveloppes doivent être mises dans une grande enveloppe fermée et cachetée à la cire portant la mention « OFFRE POUR LE RECRUTEMENT D’UN SOUS RECIPIENDAIRE SUR LES ACTs, A N’OUVRIR QU’EN COMMISSION ». 

8. EVALUATION DES OFFRES
L’évaluation des offres se déroulera en deux (2) étapes :

1ère étape : 
La vérification des pièces administratives

2ème étape : 
L’évaluation des qualifications techniques

L’offre technique sera notée sur un total de 100 points. Elle sera évaluée sur la base des informations demandées  au point 6 de l’avis de recrutement et notées comme suit :

a. La fiche technique détaillée d’identification (présentation de la structure, organigramme, domaines et zones d’intervention etc.) : 20 points
b. Les références  dans le domaine du paludisme et avec le FM prouvant qu’elle est qualifiée pour exécuter les prestations : 50 points
c. La liste des ressources humaines dont dispose  la structure  avec Cv du personnel clé pour la mise en œuvre  de l’activité : 20 points
d. La liste des ressources matérielles dont dispose la structure (matériel roulant, matériel de communication et autres indispensables à la bonne conduite de la mission) :10 points
Seules les offres ayant totalisé un minimum de 70 points sur les 100 points seront considérées comme  pré qualifiées.
